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PROCES VERBAL ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES PEP71 réunie le mercredi 9 juin 2021  

Site DENFERT – 71100 Chalon sur Saône ou visioconférence 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
10 h : Ouverture de l’assemblée générale ordinaire : 

▪ Rapport d’activité 
▪ Rapport financier  
▪ Rapport financier consolidé par M. Jean-Pierre COUREAU commissaire aux comptes 
▪ Renouvellement mandat commissaires aux comptes 
▪ Affectation des résultats 2020 
▪ Plan pluriannuel d’investissements 2021 à 2027 
▪ Orientations budgétaires 2021 
▪ Budget prévisionnel 2022 
▪ Rapport d’orientation du président Marcel MASCIO  
▪ Renouvellement du Conseil d’Administration 

Vers 12h30 : Clôture de l’assemblée générale ordinaire 
 
LISTE DES PARTICIPANTS : (listes d’émargement des votes en annexe du présent PV)  

▪ Nombre d’adhérents présents : 8 en présentiel et 14 en visio 
▪ Nombre d’adhérents représentés : 8 en présentiel et 14 en visio  
▪ Nombre total de votants : 22 x 2 = 44 

 
Le président remercie tous les adhérents et partenaires présents à cette AG.  Elle se déroule en présentiel ou en 
visioconférence. Après avoir procédé à l’identification des présents à distance et à l’attribution des pouvoirs, M. 
MASCIO ouvre la séance à 10h. 
  
En propos introductifs, le président s’exprime au sujet de l’absence de S. FICHET, victime d’une agression verbale 
et d’intimidations physiques violentes de la part d’un salarié du pôle Hébergement, il est en arrêt de travail, ainsi 
que le directeur du pôle concerné S. GONZALEZ. Il convient de préciser les circonstances de cet incident grave : le 
Directeur Général a été agressé alors qu’il s’était déplacé au Pôle pour expliquer la décision prise par le bureau à 
l’encontre de ce salarié.  Celui-ci ne l’acceptant pas, a eu une réaction violente tout à fait inappropriée.  
Ces faits relatés suscitent une grande émotion et une vive inquiétude. M. MASCIO remarque qu’il s’agit d’un 
événement isolé. Un soutien unanime et fort s’exprime en direction de S. FICHET. 
 
L’approbation du PV de l’AG 2020 transmis par lien avec la convocation, donnera lieu à un vote à distance. Ce PV 
apparaît sur le site des PEP 71.  
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En raison de l’absence du directeur général, présentation du rapport d’activité par L. NGUYEN et M. PETEUIL : 
l’exercice est forcément frustrant pour tous les professionnels de l’Association car ne traduisant pas l’énorme 
travail réalisé dans chacun des 10 Pôles : les choix de présentation sont intimement liés à l’actualité de l’année ... 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
Rappel des différents dispositifs de l’association qui composent le DSMS par tarificateur et public accompagné. 
ESMS très majoritaires puisque composé de 283 ETP/316 soit 89.5% des effectifs associatifs. 
Parmi les 283 ETP DSMS, 167 ETP soit 59% concernent le secteur de l’enfance, 116 ETP soit 41%, sont répartis dans 
le secteur adulte, même proportion qu’en 2019. 
DPSP = 23 ETP soit 7,3% des effectifs associatifs, en augmentation relative liée aux ouvertures récentes de dispositifs 
même si les effectifs y sont réduits. 
Le siège représente quant à lui 10 ETP soit 3,2%. 
 

 
 
D’autres chiffres : répartition des bénéficiaires par dispositif, avec des données relativement stables par rapport 
aux autres années :  
1 289 enfants accompagnées soit 54 de plus qu’en 2019  
565 adultes soit 6 de plus qu’en 2019 
Progression de 60 personnes accompagnées, soit +3,5% 
Evolution logique puisque les effectifs professionnels des SMS ont progressé quant à eux de 7 ETP soit une évolution 
de +2,6%. 
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Les PSP sont l’autre volet de l’accompagnement des personnes en situation de handicap ou de fragilité : ces 
dispositifs ne sont pas répertoriés dans le DSMS bien qu’ils contribuent très fortement à un appui des 
accompagnements DSMS, car souvent sollicités en même temps ou en parallèle. Ils sont donc une composante 
essentielle et indispensable. 
Ils voient leur incidence évoluer sur cette année 2020 avec l’arrivée de nouveaux dispositifs notamment 2 GEM, et 
1 RAS faisant progresser les effectifs à 23 ETP. 
 

 
 
Pour les politiques éducatives de proximité, les chiffres s’amenuisent encore puisqu’en réalité nous ne 
comptabilisons aucun ETP en théorie sur le service SAPAD, aucun ETP car la personne qui en a la charge même si 
elle exerce à temps plein, n’est pas comptabilisée dans les 304 ETP associatifs puisqu’il s’agit de Mme BARADEL, 
mise à disposition par l’EN. 
 

 
Concernant l’activité des secteurs PESP, les chiffres de l’année 2020 reflètent des réalités très variables. 
Globalement le nombre de personnes accompagnées est en repli de 51 bénéficiaires, que l’on peut bien 
évidemment expliquer par la moindre activité pendant la période de confinement, qui a minoré le nombre de visites 
de plusieurs dispositifs. Elément qui n’impacte pas du tout de la même façon pour les ESMS puisque même avec 
une activité dégradée, le nombre de bénéficiaire est resté sensiblement le même ! Les bénéficiaires de la JPA 
départs en vacances (15) n’ont pas été intégrés dans ce calcul... 
D’ailleurs tous les DPSP ne subissent pas les mêmes variations. Le plus fort impact concerne le SSP avec pas moins 
de 418 bénéficiaires en moins sur les services GERE, Médiation Familiale ou encore Espace Rencontre.... Ce qui 
atteste bien que les autres ont vu leur activité progresser, ce qui est aussi naturel puisque de nouveaux dispositifs 
ont été créés... Il faudra attendre les chiffres de 2021 sans doute pour avoir une vision réelle de l’activité dévolue à 
ce secteur. 
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44% des bénéficiaires sont des adultes, 56% sont des enfants : ces proportions sont strictement les mêmes que 
l’année dernière, les totaux pratiquement identiques malgré la crise sanitaire... 
 

 
NB : Écrit du directeur général, lu par Mélanie PETEUIL : 
Le 17 mars 2020, au cœur des établissements, services et différents dispositifs de l’association (ESMS), les salariés 
et bénéficiaires, ont découvert comme tous les habitants de notre pays et même bien au-delà, ce que recouvrait le 
terme barbare de ‘’confinement’’... Nous ne savions pas alors que cette crise sanitaire qui envahit toujours notre 
quotidien à l’heure où je l’évoque, serait aussi tenace, bouleversante et contraignante. 
Dès le lendemain du premier confinement, se sont mises en place de façon presque immédiate, comme 
instinctivement, de nouvelles façons de travailler. Les temps de réunions à distance, les contacts distanciés avec les 
partenaires et les usagers des services se sont enchainés de façon pluri hebdomadaire et parfois quotidienne selon 
les besoins et les situations.  
Pour le siège comme pour tous les ESMS de l’association, les visioconférences ont succédé aux conférences 
téléphoniques ou inversement, avec parfois des durées quotidiennes difficilement supportables que ce soit 
physiquement ou intellectuellement pour ne pas dire psychiquement...  
Une gestion centralisée de la logistique et de la réflexion nécessaire à la lutte contre la COVID-19 s’est 
naturellement mise en œuvre, impulsée par les services du siège et rassemblant de façon pluri hebdomadaire les 
directions de pôle de l’association. 
Un plan stratégique associatif a été conçu et transmis à l’ensemble des autorisés de tarification dès le 24 mars 2020, 
dont vous trouverez les principaux axes dans le rapport d’activité de l’association disponible sur le site internet des 
PEP71. 
Cette épidémie de COVID 19 a profondément redessiné la façon de travailler pour toutes et tous, les contraintes 
organisationnelles qui étaient les nôtres avant cette crise sanitaire n’ont pas disparu avec l’apparition du virus, elles 
ont été modifiées, remodelées voire amplifiées.... D’autres contraintes sont venues assouplir le fonctionnement, 
du moins en apparence, et d’autres encore ont complètement sclérosé notre façon de vivre sur site, notamment 
toutes celles héritées du ‘’plan de déconfinement santé et sécurité au travail‘’, appellation barbare en apparence 
mais dont l’objectif était d’abord et avant tout d’assurer la protection la plus totale des personnes accompagnées 
et des salariés, parfois même contre leur volonté... 
Les professionnels des ESMS, ont été confrontés de manière très dense et parfois incompréhensible à une multitude 
d’informations dont la volatilité n’avait d’égal que certaines incohérences entre elles. Les consignes, doctrines, 
recommandations, avis, … émanant d’une quinzaine de sources différentes ont mobilisé parfois au-delà du 
raisonnable mais y avait-il quelque chose de raisonnable alors ? Il a fallu dans ces premiers moments, consacrer 
une énergie folle à synthétiser, ne retenir que l’essentiel pour tenter d’arrêter une stratégie, dont la durée 
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n’excédait pas quelques jours, voire n’avait même pas le temps d’être mise en œuvre parce que les doctrines du 
lendemain venaient préciser, compléter, réorganiser, repenser parfois refondre et déstructurer celles de la veille... 
Pour autant, et malgré les nombreuses contraintes de ces 14 mois pas comme les autres, notre association sort 
renforcée de ces turbulences. Certes tout n’est pas terminé, mais les nouvelles options apparues dans le travail 
quotidien et les innovations dans les modalités d’accompagnement, tracent dès à présent des perspectives très 
encourageantes dans les évolutions des différents dispositifs associatifs. 
Cette situation n’est pas le fruit du hasard, elle témoigne d’un formidable engagement de la part des cadres de 
l’association et de la mobilisation simultanée et tout aussi remarquable des salariés, qui ont su très majoritairement 
répondre aux sollicitations exceptionnelles qu’ils rencontraient ou aux demandes d’adaptabilité qui leur étaient 
faites. 
Ce sont des motifs d’une très grande fierté et d’une confiance totale pour affronter l’avenir. 
 
Mélanie PETEUIL 
Pôles de compétence et de prestations externalisées (PCPE) : Ils ont vocation à accompagner des personnes : 

- En attente d’une solution d’accompagnement visée par la CDAPH non mise en œuvre ou partiellement mise 
en œuvre, 

- Lors des temps de fermeture d’un établissement ou service médico-social (ESMS), 
- Accompagnés aujourd’hui par un ESMS mais dont l’orientation vers un PCPE serait plus adaptée à leurs 

besoins ou complémentaire à d’autres prestations déjà assurées par d’autres acteurs médico-sociaux. 
L’association a été retenue pour ouvrir 3 PCPE en 2020 : 

- Un PCPE pour le territoire parodien et un PCPE pour le territoire louhannais à destination des enfants de 3 
à 10 ans présentant des troubles du neurodéveloppement (TND) ou des troubles du comportement (TC), 
ayant eu un parcours en CMP, CAMSP ou/et dans le cadre de la Plateforme de coordination et d’orientation 
(PCO) et qui sont en attente d’une prise en charge dans le cadre d’un établissement ou service médico-
social. Ces deux PCPE sont portés par le CAMSP. 

- Un PCPE à destination d’adultes en situation de handicap psychique sur les territoires Bresse et Ouest du 
département. Ce PCPE vise à apporter une aide à la mobilisation des ressources du droit commun aux 
personnes en attente d’une admission dans un ESMS, afin d’éviter les ruptures de parcours et/ou une 
hospitalisation ; et apporter une aide technique pour la révision des orientations en ESMS. Ce dispositif est 
porté par le SAMSAH. 

 

 
RAS Montceau : Une troisième Résidence Accueil et Services (RAS) a ouvert fin août 2020 à Montceau les Mines. 

- La Résidence Accueil et Services de Montceau propose des logements adaptés, de type F1 à des personnes 
adultes fragilisées, disposant de faibles ressources qui sont en situation de détresse sociale liée aux 
conséquences d’une maladie psychique et qui souhaitent bénéficier d’un habitat sécurisé et de temps de 
vie semi collectifs. 

- Le projet, initié en 2016, avait reçu un accord de principe de la part de la DRJSCS mais la procédure de 
portage imposé légalement par un bailleur social (OPAC de Saône et Loire) a nécessité des délais qui 
supplémentaires en termes de construction. Implanté dans la quartier Salengro, la RAS a de surcroit 
bénéficié de la cession du terrain par la municipalité de Montceau les Mines en direction de l’OPAC de 
Saône et Loire. 

 



6 
 

GEM TSA : À partir de septembre 2020, un Groupe d’Entraide Mutuel (GEM) Autisme a été créé sur le secteur de 
Tournus, suite à un appel à candidature de l’ARS. 
Le Groupe d’Entraide Mutuelle est une association d’usagers qui bénéficie du soutien de l’association marraine des 
PEP71, qui mettent à disposition du GEM un personnel d’animation et de coordination. L’association Sésame 
Autisme Rhône-Alpes (SARA) est le parrain du GEM autisme. 
Le GEM s’adresse à des personnes adultes présentant des troubles du spectre de l’autisme qui ne bénéficient pas 
d’un accueil en établissement médico-social toutefois, ils peuvent être accompagnés par des SAVS, SAMSAH ou 
autre service. 
 

 
Suite à une sollicitation de l’ARS, un 4ème GEM (Groupe d’Entraide Mutuelle) handicap psychique a été créé à Paray 
le Monial. 
Les personnes accueillies par les GEM catégoriés ainsi présentent toutes des troubles psychiques. Cette pathologie 
les met en situation de fragilité, de réduction d’activité et d’isolement (difficultés d’insertion ou inclusion sociale). 
A l’heure actuelle comme pour le GEM TSA, l’association d’usagers n’est pas encore créée ce qui explique le fait 
qu’ils n’aient pas encore reçu de nom pour les identifier. 
 
Les Appartements de Coordination Thérapeutique ont bénéficié d’une extension de 4 places supplémentaires pour 
personnes sous-main de justice dont le profil correspond à celui des personnes accueillies ordinairement aux ACT 
en termes de pathologie. 
La capacité d’accueil des ACT a ainsi été portée à 14 places financées à compter de septembre 2020 et installées 
effectivement début 2021. Cette extension s’accompagne d’une nouvelle adresse administrative pour le service en 
lien avec de nouveaux locaux (éléments exposés ci-après) en raison de l’exiguïté des lieux administratifs d’origine. 
 

 
Construction pôle hébergement du Foyer BESSEIGE : 
Initié en novembre 2019, ce projet très conséquent aura subi de plein fouet le ralentissement induit par la crise 
sanitaire. Trois éléments indissociables vont concourir à ce phénomène : 

- La période de confirment strict de 5 semaines observée par les entreprises sur le chantier, confinement lié 
à la nécessité d’établissement d’un plan global de prévention des risques en matière de sécurité et de 
protection de la santé des intervenants ; 

- La diminution très sensible du rythme de travail en raison d’une limitation de la coactivité sur place pour 
ne pas engendrer de contamination entre les différents corps de métier ; 

- Le ralentissement de la production mondiale de matière d’œuvre rendant les approvisionnements de 
chantier très aléatoires. 
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Dans ces conditions le projet immobilier s’est vu considérablement affecté accusant au final un retard de l’ordre de 
4 mois. Le nouveau bâtiment d’hébergement devrait ainsi pouvoir être réceptionné avant l’été 2021, puis les 
travaux de démolition et re-végétalisation du site détruit se tiendront à l’automne 2021 jusqu’au printemps 2022, 
une inauguration devrait pouvoir se programmer en toute quiétude au printemps 2022 ! 
ACT : acquisition de nouveaux locaux. 
Afin de faire face à l’évolution constante de la capacité d’accueil des ACT et dans une perspective de développement 
futur vraisemblable, nous avons fait le choix de mettre à disposition de cette structure de nouveaux locaux plus 
fonctionnels et surtout plus spacieux. L’opportunité de la vente immobilière d’un cabinet médical situé au centre-
ville de Saint-Rémy a donc été saisie par l’association qui en a fait l’acquisition lors de l’été 2020. Des travaux de 
réhabilitation ont ensuite démarré à l’automne, pour une livraison avant l’été 2021. 
Coût du projet : Acquisition + frais d’acte : 155 k€ / Travaux de réhabilitation y compris ingénierie : 135 k€ 
Total : 290 k€ 

 

 
 

Journée des salariés 
Après une annulation faute de salle en 2019 et l’impossibilité d’organiser cette manifestation en 2020 et 2021 du 
fait des restrictions sanitaires, planifier une journée des salariés ne sera pas possible avant 2022. Après 3 ans 
d’interruption et cette crise de la covid-19, cette journée ne pourra pas être construite sur le même modèle que 
les années précédentes. Elle nécessitera d’être réinventée, adaptée au contexte. Un comité de pilotage sera mis en 
place fin 2021, si la situation le permet. 
Nouvelle composition du CA 
Issue des statuts modifiés lors de l’assemblée générale extraordinaire du 11 décembre 2019, la principale 
nouveauté a consisté en une nouvelle composition du Conseil d’Administration avec la création d’un collège salarié. 
Toutefois les statuts précisent bien que le nombre de salariés élus ne doit en aucun cas dépasser le ¼ de l’effectif 
total du Conseil, en d’autres termes les membres salariés élus ne peuvent représenter plus du tiers du nombre de 
membres bénévoles élus. Pour un CA de 24 membres, la composition a donc été arrêtée à 6 salariés et 18 bénévoles. 
À noter également que les salariés élus au CA ne peuvent siéger avec voix délibérative au bureau associatif. 
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Fin 2020, l’association a répondu à un appel à candidature de l’ARS pour la création d’une Unité d’Enseignement 
Maternelle Autisme (UEMA). La réponse a été élaborée conjointement entre le service qualité et le pôle autisme. 
Nous avons reçu une réponse positive en décembre 2020 et l’UEMA ouvrira ses portes en septembre 2021 et 
accueillera 7 enfants de 3 à 6 ans, avec autisme ou autres troubles envahissants du développement (TED) ; les 
enfants sont présents à l’école sur le même temps que les autres élèves de leur classe d’âge, pour les temps 
consacrés aux apprentissages et à l’accompagnement médicosocial. 
L’objectif des UEMA est de soutenir la construction de la posture d’élève des enfants porteurs de TSA afin qu’ils 
puissent prétendre à intégrer une scolarité ordinaire en élémentaire. 
L’UEMA sera située dans les locaux de l’école de l’Est à Chalon S/S. Un poste d’enseignant est mis à disposition par 
l’éducation nationale. 
 

 
▪ Développement du logiciel Dossier de l’usager 
- Création des nouvelles structures (3 PCPE, SESSAD de Beaune), avec tous les paramétrages nécessaires 

(prestations, droits d’accès, architecture…) 
- Formation à l’utilisation du logiciel pour plusieurs structures, soit pour la mise en place, soit pour améliorer 

l’utilisation. 
- Modification des paramétrages existants de plusieurs structures pour suivre l’évolution du fonctionnement 

 
▪ Elaboration documents obligatoires et communication autour des nouvelles structures 

Pour les nouveaux services ouverts en 2020, il a fallu élaborer les documents réglementaires (livret d’accueil, 
règlement de fonctionnement…), ainsi que les outils de communication externe (plaquette, site internet, logo…). 
 
 



10 
 

 
 

 
Les recettes associatives 2020 se sont élevées à 23 183 692€ 
Recettes 2020 constituées à 74% par les produits de tarification, soit 17 143 944€ 
Cohésion Sociale         480 227 €    3% 
Départements         5 984 583 €  35% 
Assurance Maladie                 10 679 134 €  62% 
Viennent ensuite : 
BUDGET COMMERCIAL des ESAT     1 972 881 €      8,51% 
SUBVENTIONS                     1 925 271 €      8,30% 
PRODUITS EXCEPTIONNELS DES ESMS       1 374 678 €      5,93% 

(reprises de subventions reprises sur amortissements et provisions) 
PARTICPATIONS USAGERS          659 721 €      2,85% 
GESTION PROPRE          100 264 €      0,43% 
PRODUITS FINANCIERS                        6 933 €      0,03% 
 
Ecart PRODUITS ET CHARGES = résultat comptable = - 68 750€. 
 

 
 
Présentation les charges significatives de l’exercice 2020 par groupes fonctionnels : 
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Au niveau de l’Exploitation courante les postes les plus importants sont les suivants : 
- Fluides : Eau, énergies, électricité.  
- Frais de déplacements, carburants 
- Télécommunications : Thème communication comprend plusieurs types de charges : 

 -  Affranchissement   
 - Abonnement serveurs + maintenance 

- Liens internet, messageries,  
- Frais de téléphonie fixe et mobile  

A noter une année exceptionnelle dans le fonctionnement des ESMS, liée au COVID qui a eu pour conséquence une 
baisse des charges par rapport à N -1 charges = - 72K€ sur les fluides, carburants, fournitures éducatives. 
Par contre, les fournitures médicales qui étaient avant représentées par des médicaments et non par un masque 
et du gel, ont subi une évolution de + 74 K€. 
 

 
Les dépenses de personnel s’élèvent à 16 309 036€. 
Les rémunérations et charges du personnel salarié s’élèvent à près de 15 665 074€.  
A ces dépenses s’ajoutent :  
 - Prestations auprès de personnel extérieur à hauteur de 511 k€, dont 120 K€ de prestations auprès des 
orthophonistes, montant qui pour la première fois depuis quelques années n’est pas en hausse (- 30K€), à mettre 
en lien avec le premier confinement. 
 - Les rémunérations d’intermédiaires 68 K€ (honoraires des commissaires aux comptes 35 K€ mais 
également divers autres honoraires comme cabinet d’avocats, mission RGPD…) 
 - Multiplication également de prestations auprès de sociétés de nettoyage sur l’année 2020. 
 - Les établissements et services financent sur leurs budgets des formations non prises en charge par l’OCPO, 
cette année, le budget a été divisé par deux, toujours en lien avec la crise sanitaire (35K€ contre 70 K€ en N-1). 
 - Enfin, ce poste contient également les Indemnités Départ en Retraite provisionnées sur 2020 pour 132 K€. 
 

 
 
Enfin, les charges de structure significatives : 
L’impact des locations est de 435 K€ : en baisse de 80K€ à mettre en lien avec les investissements immobiliers faits 
par l’association, d’où la hausse des dotations aux amortissements des intérêts d’emprunts : dotations aux 
amortissements de 1 572 000€, et intérêts d’emprunts 134 000€  
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L’entretien des biens, ainsi que la maintenance des installations représentent 552K€. Les assurances annuelles 
121K€. 
Diverses provisions et fonds dédiés ont été constitués à la clôture pour des risques ou projets précis : 
 - Provisions travaux 332 K€ 
 - Provision réglementées pour investissements 224 K€ 

- Fonds dédiés pour divers objets : 558 K€ dont 405K€ pour des projets immobiliers en cours de réflexion. 
Le résultat associatif pour rappel est en 2020 un déficit de 68 750€. 

 

 

 

 
En exécution de la mission qui lui a été confiée par l’Assemblée Générale, le commissaire aux comptes a effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association départementale des PEP71 relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2020 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. Le Commissaire aux comptes certifie que les comptes annuels sont, au 
regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet 
exercice. 
Il est précisé que la crise sanitaire a entrainé de nombreuses conséquences ou incidences mais qu’il n’y a pas 
d’inquiétude pour les PEP71 qui ont une « bonne santé financière ».  
Enfin Mr COUREAU qui annonce son départ en retraite, aimerait continuer ce travail avec notre Association mais 
des collaborateurs prendront la suite. 
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D’une durée de 6 ans , les mandats des CAC doivent être renouvelés à échéance par l’assemblée générale. Il est 
donc proposé que la confiance soit renouvelée au cabinet COUREAU... 
 

 
 

 
Constructions : emprise immobilière DENFERT = 1 368 K€ et serres ESAT Chatenoy = 467 K€ 
Investissement matériel stable- Chute sur le mobilier - Informatique et véhicules stables  
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BESSEIGE = 1 873 845€ immobilisation en cours contre 313 000€ à la clôture 2019 = 1 561 K€ de travaux sur 2020. 
ACT = des extensions de places successives ont conduit à une nécessité de déménager les locaux administratifs 
devenus trop exigüs. Acquisition de locaux sur St Rémy et réaménagement initié en 2020. 
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Investissement = SESSAD pour expansion et renouvellement flotte automobile suite évolutions de places. 
Réserves de compensation = 12 886,74€ pour CHRS et le reste sur les résultats Département afin d’abonder les 
réserves insuffisamment dotées. 
 
 

 
ESAT commercial = crise sanitaire qui a eu pour conséquence la baisse voire l’arrêt de certaines activités de l’ESAT, 
d’où le déficit. Or les excédents enregistrés sur les années précédentes couvrent le déficit de l’année, d’où la reprise 
sur le report à nouveau excédentaire. 
Report à nouveau déficitaire : essentiellement lié au déficit de la première année d’exercice de la RAS MONTCEAU 
(1er équipement non financé). Or les reports à nouveau des autres RAS couvrent ce déficit. 
 
51 251,78 – 13 466,58 = 37 785,20 
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Explications du budget correctif 2021 : 
Baisse des achats liée à la baisse de l'activité économique de l'ESAT, et fermetures d'activité plus longues que ce 
que nous avions imaginé en septembre. 
Mise à jour des salaires par rapport au constaté 2020, hausse liée aux extensions successives des services N-1  
Baisse du CA de l'ESAT pour les raisons évoquées ci-dessus 
Subventions mises à jour par rapport aux projets déployés en fin d'année 2020 (SIAE = financement DIRECCTE) 
Hausse des produits de tarification des ESMS en lien avec le rebasage connu à ce jour des ESMS financés par le CD 
Et mesure nouvelle = 6 places SESSAD TSA LOUHANS. 
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Simulation d'une reprise économique pour l'ESAT, avec hausse des achats et du chiffre d’affaires. 
Une évolution "normale" sur les autres charges, notamment au niveau des salaires. 
Evolution des dotations aux amortissements en lien avec des amortissements en année pleine de projets 
immobiliers, dont MECS. 
Produits de subventions stables, mais évolution de la tarification, avec impact en année pleine des mesures 
nouvelles 2021 SESSAD. 
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Des orientations en continuité avec les années précédentes. 
Je n’étonnerai personne en annonçant que le rapport d’orientation que je présenterai aujourd’hui s’inscrit en totale 
continuité avec la politique associative menée jusqu’à maintenant. En effet il est impensable ni souhaitable de 
prendre un virage prononcé ou même de donner une légère inflexion sans qu’il y ait de raison. Avec les mêmes 
valeurs, les mêmes principes, les mêmes statuts, le même projet associatif, la même équipe au conseil 
d’administration et à la direction de l’association, ce rapport d’orientation ne peut que poursuivre les actions déjà 
engagées. 
Soutenir les personnes que nous accompagnons et nos professionnels dans une crise sanitaire qui n’est pas 
encore derrière nous. 
En premier lieu, nous aurons probablement à continuer de faire face à cette crise sanitaire inédite, crise peut-être 
derrière nous mais ce n’est pas sûr ! Nous continuerons de soutenir les personnes que nous accompagnons et qui 
ont subi cette crise, souvent durement, avec une aggravation de leur état de santé, de leur situation sociale et 
économique. Nous n’oublierons pas nos professionnels qui ont fait preuve d’engagement, de disponibilité et de 
détermination pour surmonter les difficultés. Les gestes professionnels ont été adaptés, modifiés, de nouveaux 
gestes ont été acquis, de nouvelles modalités de travail ont été inventées, comme le télétravail. À l’issue de cette 
crise, des traces resteront certainement dans les pratiques professionnelles et il faudra analyser ce qui méritera 
d’être conservé, prorogé. 
Poursuivre nos objectifs habituels 
Nous poursuivrons ce qui est déjà engagé avec nos objectifs habituels : 

▪ La transformation de l’offre d’accompagnement avec la mise en place de nouveaux dispositifs comme les 
pôles de compétences et de prestations externalisées (PCPE), l’unité d’enseignement en école maternelle 
pour autistes (UEMA) ou le pôle d’accompagnement scolaire (PAS) 

▪ De nouvelles prestations pour répondre à des besoins encore insatisfaits ou parce que les personnes qui 
ont besoin de notre accompagnement sont encore nombreuses en attente d’une place ou d’une 
intervention. Je donnerai pour exemple les Intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie pour 
accompagner les victimes de violences intrafamiliales. Ainsi nous sommes passés de 49 dispositifs, services, 
structures et établissements en fin 2019 à 56 en fin 2020 et 60 à l’heure actuelle. 

▪ Le maillage territorial s’améliore avec le développement de dispositifs et de services dans le louhannais et 
dans le sud-ouest du département 

▪ Des conditions d’accueil et de travail en rapport avec nos ambitions comme le prévoit notre plan 
pluriannuel d’investissement et, pour exemple, la concrétisation au cours de cet été des nouveaux locaux 
du foyer Besseige à Vaudebarrier 

▪ La meilleure réponse ou la réponse à l’ensemble des besoins des personnes conduit à rechercher et à 
développer des partenariats avec les autres opérateurs associatifs et/ou de l’économie sociale et solidaire, 
mais je tiens à préciser sans entrer en concurrence sur des actions déjà existantes. La continuité et la 
pérennité de nos actions s’inscrivent dans la contractualisation pluriannuelle avec l’ensemble de nos 
financeurs, déjà avec l’Agence régionale de la santé (ARS) et le Conseil départemental et, bientôt nous 
l’espérons, avec la Direction départementale de l’emploi, du travail et de la solidarité (DDETS). 

Réaffirmer avec force nos valeurs, nos principes. 
Dans le contexte électoral actuel, les prises de position des uns et des autres et les déclarations tonitruantes qui 
cherchent à, passez-moi l’expression, “faire le buzz”, je souhaite réaffirmer avec force les valeurs qui nous animent 
et les principes qui président à notre action.  
Comme le précise notre projet associatif 2019-2023, nous nous fixons comme finalité l’accès de toutes et tous, 
enfants et adultes, dans l’égalité, à l’ensemble des droits humains, dans le respect des lois et conventions 
nationales, européennes et de l’Organisation des Nations Unies. Au-delà des aides individuelles ou d’un 
accompagnement personnalisé, nous agissons pour une émancipation permettant l’accès de toutes et tous, aux 
droits communs au sein d’une société inclusive.  
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Première de nos valeurs, la laïcité, condition de la justice sociale, fondement de la démocratie, principe 
constitutionnel et morale collective est incompatible avec l’expression de croyances qui prétendent exercer un 
pouvoir sur la puissance publique. Elle se fonde sur la séparation des responsabilités de l’État, de la famille et de la 
société civile. La laïcité ne peut pas donner prétexte à exclure un bénéficiaire de notre action, il s’agit de concevoir 
une vision inclusive de la laïcité. 
La solidarité induit une société inclusive qui garantit à chacun le plein exercice de tous ses droits en répondant aux 
besoins des plus défavorisés et en leur permettant ainsi d’accéder à une véritable citoyenneté, de la manière la 
plus autonome possible, mais avec tout l’accompagnement nécessaire. 
C’est l’égalité qui donne tout son sens à la laïcité et à la solidarité, en légitimant la capacité donnée à chacun de 
s’accomplir. Ainsi, laïcité, solidarité et égalité induisent que nous ne ferons jamais de différence dans l’accès aux 
bénéfices de nos actions selon les origines, les croyances, l’appartenance à une culture ou pour quelque autre 
raison que ce soit. 
Pour faire vivre nos valeurs, nos actions sont soutenues par nos principes : 

▪ S’inscrire dans le projet politique républicain et analyser de manière approfondie le contexte sociétal 
comme les orientations des politiques publiques 

▪ Refuser toute catégorisation ou réduction de la personne en fonction d’une pathologie ou d’un niveau de 
compétences 

▪ Travailler dans le respect absolu des personnes et de leurs choix, dans une démarche d’accompagnement 
qui ne se substitue ni au soin, ni à l’enseignement, ni à une démarche professionnelle, mais qui vise de 
manière pluridisciplinaire à l’autonomie comme donnée et objectif de progrès 

▪ Pratiquer une gouvernance démocratique et participative, s’appuyant sur les principes de l’économie 
sociale et solidaire, notamment dans la relation contractuelle avec les personnels. 

Pour finir et conformément à nos statuts et à notre projet associatif, les PEP71 continueront malgré tout, de 
proposer des réponses adaptées aux besoins des enfants, des jeunes, des adultes, des familles qui sont frappés par 
la maladie, les accidents de la vie, les inégalités, la précarité ou en situation de handicap. 
 
 
Le président exprime son souhait de poursuivre les actions engagées dans la continuité des années précédentes et 
en s’appuyant toujours sur les valeurs portées par les PEP. Il rappelle que le soutien aux personnes accompagnées 
et aux professionnels de l’Association qui ont fait face à la crise sanitaire est une priorité. Enfin il souligne 
l’émergence de projets ambitieux qui montre la vitalité des PEP71.  
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3 administrateurs élus collège bénévoles ont fait part de leur souhait de ne pas renouveler leur mandat, il s’agit de 
Janine LASSARAT, Jean Marc LAUVERNIER et Marcel SUTET. Remerciements pour les années d’engagement au sein 
des PEP71, plus de 30 années cumulées à eux trois. Les 3 autres administrateurs renouvelables, ont fait connaitre 
leur souhait de poursuivre... 
Dans le collège des salariés, Blandine GONTHIER directice financière ne renouvelle pas son mandat afin de laisser 
la place à une autre candidature 
Enfin M. CONSTANT MARTINS ayant quitté notre association n’a de fait plus de raison de poursuivre son mandat. 
 

 
 
Les nouvelles candidatures qui nous sont parvenues : 
Collège bénévoles : Celles de M. COLLANGE-CAMPAGNA et de M. Jean François VAISSE. 
Tous deux indisponibles en raison d’engagements pris antérieurement à la communication de la date d’AG. 
Collège salariés : le fait que seules deux candidatures de bénévoles nous soient parvenues, impose de limiter le 
nombre de sièges ouverts pour le collège salarié à un seul. Mme GONTHIER siégeant par ailleurs au CA en qualité 
de directrice financière n’a donc pas souhaité renouvelé son mandat afin de laisser la place le cas échéant à une 
candidature nouvelle. Celle de Murielle SZKUDELSKI est la seule qui nous soit parvenue. 
 

 
Les modalités de vote sont présentées : 22 votants présents sur le site DENFERT ou en visioconférence, et 22 
pouvoirs. Tous les votes à distance doivent être réalisés avant 14h pour que la tenue du CA soit possible ce jour à 
la suite de l’AG. 
 
Le président Marcel MASCIO lève la séance à 12 heures. 
 

La Secrétaire Générale  Le Président 

 

 
 
Carol LYOTARD        Marcel MASCIO 


